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1.1 /
ZONE DE PROTECTION

C M J N  :  1 0 0 - 9 0 - 0 - 1 0
R V B  :  3 7 - 4 8 - 1 2 9
P a n t o n e  :  D a r k  B l u e  C

C M J N  :  1 0 - 1 0 0 - 1 5 - 5
R V B  :  2 0 7 - 0 - 1 1 0
P a n t o n e  :  R u b i n e  R e d  C

4 /



Une zone de protection
est définie autour 
du logotype afin de garantir  
sa bonne lisibilité.

La zone de protection
est égale à une hauteur
du mot «Bretagne».  
Aucun élément graphique ne 
viendra se placer  
dans cette zone.

1.2 /
ZONE DE PROTECTION
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Dans certains cas,
le logotype pourra  
être utilisé avec sa base-line.

Les règles technique s
sont identiques à celles  
présentées en page 5.

1.3 /
BASE-LINE

A c c u e i l  •  F o r m a t i o n  •  P e r f o r m a n c e
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MONOCHROMIEMONOCHROMIE

1.4 /
INTÉGRATION  
SUR FONDS DE COULEUR
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Sur des fonds complexes,
la version monochrome
sera préférée pour assurer
la bonne lisibilité du logotype.
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En cas de contraintes techniques particulières,
il est possible d’utiliser le logotype en version
monochrome : noir sur fond clair, ou blanc sur fond foncé.

1.5 /
MONOCHROMIE
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Dans certains cas
(contrainte de taille),
le logotype pourra être utilisé
dans une version verticale.
Cette utilisation restera
exceptionnelle.

Le logotype de référence reste  
la version présentée en page 4.

1.7 /
LOGOTYPE
VERTICAL
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1.8 /
INTERDITS

Ne pas déplacer
le pictogramme

Ne pas utiliser
le logotype

sans le pictogramme

Ne pas modifier
les proportions

du logotype

Ne pas ajouter
d’ombre portée

ou de lueur
sous le logotype

Ne pas modifier
les couleurs
du logotype

Ne pas utiliser
un logotype monochrome

que dans une couleur présentée  
dans cette charte
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1.9 /
LOGOTYPE
LIEU - CAMPUS

D I N A R D

C E S S O N - S É V I G N É
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